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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 27, substituer au mot :

« doit »

le mot :

« peut ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir au texte de la proposition de loi initiale, et à ne pas inscrire de façon 
systématique dans la convention de stage la possibilité pour le stagiaire de bénéficier de congés et 
d’autorisations d’absence comme c’est le cas actuellement pour les salariés.

Une telle mesure, qui augmente encore les contraintes pesant sur les entreprises, aura pour effet la 
réduction de l’offre de stage, ce qui nuira en premier lieu aux élèves et étudiants.


